
L’ITM a-t-elle un rôle dans la lutte contre les discriminations ?

Réponse courte

L’ITM joue un rôle central dans la lutte contre les discriminations en entreprise au Luxembourg. Elle contrôle le

respect de l’égalité de traitement entre les salariés, notamment lors de l’accès à l’emploi, des conditions de travail, de

la rémunération, de la formation et du licenciement, conformément au Code du travail.

L’ITM peut intervenir à la demande des salariés, des représentants du personnel ou de sa propre initiative, mener

des enquêtes, accéder aux locaux et documents de l’entreprise, et exiger la régularisation des situations

discriminatoires. En cas de non-respect, elle peut dresser un procès-verbal d’infraction transmis au Parquet,

entraînant des sanctions.

Définition

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative compétente pour veiller à l’application des

dispositions légales relatives au droit du travail au Luxembourg. Dans le cadre de la lutte contre les

discriminations, l’ITM intervient spécifiquement pour contrôler le respect de l’égalité de traitement entre les

salariés, notamment en matière d’accès à l’emploi, de conditions de travail, de rémunération, de formation et de

licenciement. La discrimination, au sens du Code du travail luxembourgeois, recouvre toute distinction, exclusion

ou restriction fondée sur des critères tels que le sexe, l’origine, l’âge, le handicap, l’orientation sexuelle, la religion

ou les convictions.

Conditions d’exercice

L’ITM exerce ses missions de contrôle en matière de discrimination sur la base des articles L.251-1 et suivants du

Code du travail. Elle intervient à l’initiative des salariés, des représentants du personnel ou de sa propre initiative. L’

ITM dispose d’un droit d’accès aux locaux de l’entreprise, aux documents sociaux et à toute information utile à la

vérification du respect des règles relatives à l’égalité de traitement. Elle peut diligenter des enquêtes, recueillir des

témoignages et exiger la communication de tout document nécessaire à l’établissement d’une situation

discriminatoire. L’ITM agit dans le strict respect du secret professionnel et de la protection des données personnelles.

Modalités pratiques

En cas de suspicion ou de constatation de discrimination, un salarié ou un représentant du personnel peut saisir l’ ITM

par écrit, de manière nominative ou anonyme. L’ITM procède alors à une instruction du dossier, qui peut inclure des

visites sur site, des auditions de témoins et l’examen des pratiques internes de l’employeur. Si l’ ITM constate une

infraction, elle adresse à l’employeur une mise en demeure de régulariser la situation dans un délai déterminé. En

cas de non-respect, l’ITM peut dresser un procès-verbal d’infraction transmis au Parquet, susceptible d’entraîner des
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sanctions pénales ou administratives. L’ITM peut également orienter les victimes vers le Centre pour l’égalité de

traitement (CET) pour un accompagnement complémentaire.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de mettre en place des procédures internes de prévention et de traitement des

discriminations, incluant une politique écrite d’égalité de traitement, des actions de sensibilisation et une traçabilité

des décisions en matière de gestion du personnel. Les responsables RH doivent veiller à la transparence des critères

de recrutement, d’évaluation et de promotion, ainsi qu’à la justification objective de toute différence de traitement. En

cas de contrôle de l’ITM, la coopération et la communication proactive des documents demandés facilitent la

résolution des situations conflictuelles et limitent le risque de sanctions. Il est conseillé d’informer régulièrement les

salariés de leurs droits et des voies de recours internes et externes.

Cadre juridique

L’action de l’ITM en matière de lutte contre les discriminations repose principalement sur les articles L.251-1 à L.251-

7 du Code du travail, relatifs à l’égalité de traitement entre hommes et femmes, et sur les articles L.241-1 et suivants

concernant l’égalité de traitement sans distinction de race, d’origine ethnique, de religion, de convictions, de

handicap, d’âge ou d’orientation sexuelle. La loi du 28 novembre 2006 sur l’égalité de traitement et la loi du 29

novembre 2006 relative à l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d’emploi et de travail

complètent ce dispositif. La jurisprudence nationale confirme la compétence de l’ ITM pour constater et sanctionner

les discriminations dans les relations de travail.

L’absence de collaboration avec l’ITM lors d’un contrôle ou le refus de communiquer les documents demandés constitue une

infraction susceptible d’aggraver la situation de l’employeur en cas de contentieux ultérieur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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